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Dre Lisa M. Turcotte
Dryden, Ont.

Fusion de cliniques

The Sechelt Eye Care Centre
Dr Grant Wood
Sechelt, C.-B.

Gestion des certificats cadeaux.
Comment les vendre et comment les appliquer comme mode de paiement.

Suivez la démarche au verso.

[Trucs & Astuces]

[Installations  Optosys®2] Sept 2009

Nous serons dans votre région très bientôt. Venez nous 
rencontrer. Il nous fera plaisir de vous présenter la toute dernière 
version d’Optosys®2.

[À l’agenda]

La commande en ligne... c’est vite... c’est pratique !

6,50 $*

www.opto.com/b2b
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* Taxes et livraison en sus.  Doit être commandé avant le 31 octobre 2009.

[Achats en ligne] Spécial du mois

Étiquettes à inventaire
pour votre Smart Label

Rouleau de 500 étiquettes inventaire 7/8 po. X 3/8 po. 
pour l’imprimante Smart Label (SLP200, SLP420 et 
SLP440)

[RAMQ : Nouveautés et modifications concernant les actes et les codes de diagnostic.]
Depuis le 10 septembre 2009, des modifications ont été adoptées suite à l’entente qui a été conclue le 30 avril 2008, entre les 
optométristes et la Régie.   
	 • Modification de la définition de l’examen partiel
	 • Définition de deux nouveaux examens, ajout de deux règles et ajustement en conséquence des règles d’application externes.
	 • Ajout d’une règle d’application intégrant le concept d’année civile y compris pour les périodes exprimées en mois (12 ou 24 mois)
Vous trouverez les informations à l’adresse suivante : http://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/comm/2009/com077-9.pdf
La documentation est disponible seulement en français.

Veuillez contacter les services techniques au 514-762-1954 ou au 1-866-660-6797, afin que nous puissions vous guider pour effectuer 
ces modifications.  

23 octobre 24 octobre 30–31 octobre 6 novembre 20 novembre
Optifair,
Calgary, Alb.

Vision Institute,  
Markham, Ont.

Salon Vision, 
Montréal, Qc

SAO,
Régina, Sask.

NSAO,
Halifax, N.-É.
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[Trucs & Astuces]
La gestion des certificats cadeaux.

Pré-requis :
	 1. Dans la section Administration, Produits, Produits Divers, Catégories, ajoutez une catégorie qui se 
		    nomme Certificat cadeau.
	 2. Dans la section Administration, Produits, Fournisseurs, si cela n’a pas déjà été fait, vous devez créer un 
		    fournisseur qui se nomme Clinique.
	 3. Dans l’onglet Marques, Produit Divers, si cela n’a pas déjà été fait, vous ajoutez une marque « - » à votre 
		    fournisseur Clinique.
	 4. Dans l’onglet Produits, Produits Divers, vous devez créer le nouveau produit qui portera le nom Certificat  
	  	   cadeau et dont le fournisseur sera Clinique, la marque «  -  » et la catégorie Certificat cadeau. N’inscrivez 
		    pas de prix.

Comment vendre un certificat cadeau.
Allez dans la facture existante et ajoutez le produit divers appelé « Certificat cadeau ».  Dans la fenêtre « Détail », entrez le prix 
unitaire désiré et enregistrez.

Comment appliquer un certificat cadeau comme mode de paiement.
	 1. Dans le menu Administration, sélectionnez Facturation et Modes de Paiement. Créez un mode de paiement 
		    qui se nomme Certificat cadeau et décochez la case « Inclus dans la caisse ».   
	 2. Appliquez le mode de paiement à la facture et n’oubliez pas d’enregistrer.


